
Comment dois-je gérer le recyclage des matières dans un 
dossier ?

Réponse :

Le dossier (section 3.2.S.2.2) doit indiquer clairement si un recyclage des matières (solvants, réactifs, liqueurs-mères) est effectué. S’il est effectué, les 
procédures de recyclage doivent être décrites, les spécifications relatives aux matières recyclées doivent être fournies et justifiées et il doit être indiqué à 
quel stade du procédé ces matières sont utilisées.
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